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FICHE TECHNIQUE 

SOLUTIONS DE TÉLÉSANTÉ 

 

Dans le cadre de l’épidémie de Covid-19, le Ministère des Solidarités et de la Santé encourage les prises 
en charge à distance ; elles sont d’ores et déjà possibles (en jaune dans le tableau) et leurs conditions 
de facturation sont décrites dans le guide DGOS de facturation des téléconsultations et téléexpertises 
en établissements de santé : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_facturation_tlm_en_etablissement_de_sante.pdf  

 

En complément, des activités médicales et soignantes à distance (télésanté) sont exceptionnellement 
permises (en vert dans le tableau) par les établissements de santé pour les patients en ville dans les 
conditions définies dans le tableau en annexe. 

Pour organiser la délivrance de l’ordonnance dans le cas où la téléconsultation réalisée conduit le 
professionnel médical à établir une ordonnance, l’établissement doit prévoir : 

 L’utilisation par le professionnel médical d’une plateforme sécurisée pour mettre à disposition 
les documents au patient ; 

 À défaut, l’utilisation par le professionnel médical de la messagerie sécurisée de santé ; 

 À défaut, l’utilisation par le professionnel médical de la voie postale ou de la messagerie. 
 

Pour plus d’information, consulter le site du Ministère des Solidarités et de la Santé. 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-
infectieuses/coronavirus/covid-19-informations-aux-professionnels-de-sante/article/covid-19-et-
telesante-qui-peut-pratiquer-a-distance-et-comment  
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